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tcQi^r

Jjprès avoir entendu fa conférence donnée par Monsieur Henri

Viau, L.I.Csur les"Devoirs des Secrétaires-Trésoriers des Commissions

Scolaires", j'ai cru que le meilleur moyen de les renseigner sur la Loi

de l'Instruction Pukliaue était de faire publier ( Ile "Causerie" et d'en

faire parvenir une copie à chaque Commission Scolaire.

L'auteur est un expert comptable et licencié de l'Institut des

Comptables et Auditeurs de la Province de Québec. <.. il a su traiter

son sujet d'une manière très pratique.

Messieurs les Secrétaires- Trésoriers trouveront dans cctt^ conférence

la plupart de leurs devoirs et la manière de les remplir; ils pourront

s'en servir comme d'un "manuel" qui sera très utile pour leur aider à

clore l'exercice scolaire.

Messievs les Commissaires seront heureux d'y trouver beaucoup

de bonnes suggestions.

MGR LePAILLEUR.
Président

Association des Commissions S(X)laires Indépendantes

de Montréal et de la banlieue.

Longue-Pointe, 16 juin. 1915.



Mkssikiks I,HS COMMISSAIRKS,

Mkssiki RS l.i:S SJ<;CRirrAIRi;S-TRi:s<>RIHRS.

l.orw|iK' Mjjr. C. M. I,i])ailU-ur in'ii iltiiianilé iiu «mis ili- fcvritr dirnier si

je voulais me i'h:trj{fr de iloniur une cimléreiici sur les ik-voirs iK-s sfirélain-s

iks iiiunici, ités scolaires, j'ai loiij<ieiiijts hésité, sachant d'avaiui- (|ur j a\irais

à parler devant un auditoire oomi>osé dhoninus instriiilset pratiques, hahituésà
entendre des orateurs mieux doués du don de la pan 'e que votre servit-.ur.

Néanmoins, avec la j*romesse de ra])pui si cordial de vo.,e di^voué président qui
est très au courant de tout ce qui se fait it même de ce qui ne m.- fait pas dans
les différentes loiumissions scolaires de la l'rovinie, je me suis rendu à ses

instances.

Je me contenterai donc de vous doinier une simple causerie intime (pii

n'apprendra jK-ut-être rien à la plupart d'entre vous, mais qui rafraichira la

mémoire à un jKtit nmnhre de secrétaires qui n'ont i)as eu le temjjs de consulter
le " Code Scolaire " ou (|ui ne l'ont vu qu'une fois en passant, sans se rendre
comjjte de l'importance de la charm qu'ils iKcupent.

Onaditijue "le secret d'ennuyer est celui de tout dire" et je voudrais
essjiyer de vcms en ilire l)eaucoup sans vol. ennu> er.

C'est donc une grosse tâche (jue j'ai entrejjrise et je compte sur votre

iiidiil),'ence si je ne réussis pus à vous intéres.ser autant ((ue vous iM>urrie/. le

désirer.

Si je réussis un tant soit j)eu à vous apprendre au moins (|ueUiue chose,
j'aurai fait mentir jKnir une tois Molière (jui dit :

" yuand on si- fait entendre
" On parle toujours liieii

" Ht tous vos beaux dictons
" Ne serv ?nt de rien.

Donc j. ne viens pas vous faire la classe, encore moins la morale, mais je viens
vous causer, .i.')n pas de ce (pie j'ai vu moi-même en ma qualité de " Comptable
Licencié ' dans me.-; auditio.is «le livres de Municipalités Scolaires, mais bien de
ce (pie tout vSecrétai'e-Trésorier qui r> conscience de ses devoirs devrait .s;ivoir et

mettre à exécution.

J'entre donc en m.itière sans autres préambules :

La loi de l'Instrucion Publique comprend tout le titre V des Sf.ituts refondus
de la Province de yuiibec 1901». Klle est plus coi.miunément connue par les

C<jmniis.saires et Secrétaires sous le nom de 'Code Scolaire" (Art. 2.)2I à
3051).

Il est admis que toute Municipalité .Scolaire doit .oir un .Secrétaire-Trésorier,

et que moyennant la rénuméraliou qu'il lui est votée par résolution, il doit
remplir ses devoirs tels que mentioniu's dans le Code :

Cette .onfBreiic •• a ét« il..iiiié>- diiiis la salle ilu Ciinvut il.- St-.li«ii .l>: I» Cr.ix. 2:>:it. rue Ht boriiilii.iuc, .M.iutréil. le

ï mai llli:.. [ar jiioiisli-ur Hkm:i Véa( . I.iivniie Iii»lllut ('.iinlitabli'. it :<n retaln- il.- Iliistiiut .lei Cnlulitiil.l.» ^t
Autliti'iirs lie la TroviiifiMle viiélwu. .



,

'î'W-Toute Cmnini.w.,11 Sc(.laire «U.it avoir un ..ffiiier .lésiKiié »m.us le no»,.e .V-rrétaire-Trésoner. ,,«'e le non.n.e et ,K'ut r<?v.«,uer à volonté, et .1. m elfixe le traitement par réM.hition. «2 V. c. âg. s. 301
«^. «i 'lom eiu

r-«.nt^î^T.''V'^7*-'''''''''"'*''^r"'î'"'''
""'.^'""a"» 1" rénnniération <|.,il nvoit. .loit"3 «,T '"^ "'•'''*"•

'J" '"' "»P'»«fnt lerfdisposilions .lu prts» '.t iitre! (i2 V

Votw a.ltnettre/, avec moi (,ue les .kvoirs ,lun Set rétaire-Triîsorier sont
nombreux pour r-"x «,ui He font un stn.pule <K- les remplir à la le .-. par entre
la rénnmération eni en Kénéral très minin.e. Je eonsi.lère doncque le traitement
.l'un Secrétaia- «e compose .le numéraire pour une partie et .le .lévouement p..ur
l'autre. Donc celui qui accepte cette charKe fait preuve .l'esprit .le sacrifice en
travaillant <lans l'intérêt de la ch.«*e publique <,ui est en même temps la sienne
ou bien. Il cherche par sji ,K>sition à se faire connaître. les contribuables oui sont
auMi électeurs .le sii municipalité, afin -le se présenter un jour .•.mime i-onseiller
«chevin, maire ou .léputé,

'

Je Huis plutôt prêt à vous ren.lre ce tém.)iKiiaKe et à croire que vous ave/
tous fait espnt .le sacrifice en acceptant la charge .lu secrétariat de votre
Commission .Scolaire, car autrement je plain.lrais celui qui se servirait .le sa
posi on comme .lun marchepie.1 jwur atteiii.lre les .lénrés .le la politi.jue

CAUTIONNEMENT

Avant d'entrer en fonction le Secrétaire-Trés.)rier .l.)it prêter serm-nt .le
remplir fidèlement ses devoirs.

. ^,F"~''^. •i^'^''^taire-Trésorier ne peut entrer en fonction .iu'après avoir
prêté serment .le remplir fi.lèlement les .levoirs .le sa charRe et Avoir fourni lecautionnement exi^é par l'article 280--' (Voir f.miiules N.w. 1 et U) ((2 V. c. 2S

Il est aussi tenu de fournir un cautionnement .l'après la formule 11 d'une
des manières suivantes :

lo. De .leux personne» solvables qui ne sont pas membres .L- la Coinmis.sion
vScolaire et acceptées par le Président des commi.<«aires. L'orijîinal da.is ce cîls
.loit être .léposé avant trente jours entre les mains .lu régistrateur du Comté qui
peut en donner des copies authentiques certifiées et une copie .loit être transmise
au Surintendant.

2o. Par acte notarié portant minute, en se servait de la même f.>muile No.
11 et une copie doit .le même être transmise au .Surintendant .laiis les quinze
jours qui en suivent la passation.

3o. Par une police d'une compasiiie d'as.suranci- .le «arantie légalement
constituée, et acceptée par une r'-.solution .les Commissaires. Dans ce cas la
prime peut être payée par la Commission Scolaire et retenue ensuite par eux sur
les appointements du Secrétaire -Trésorier. Dans les quinze jours suivant la
léccption .le cette police, un avis doit aussi être envoyé au Surintendant.

Ce cautionnement est en force tant que le .Secrétaire-Trésorier reste en
fonction mais doit être renouvelé lorsque retiuis par les commissaires.



2802—Avjiiit .riiitr.r . n fomtion, tout St.rétiiiri-TuH„rifr «>l tinii .le.omu.r .ux ron,m.ss.,,r,^ ..,. aux syn.li.-> -lén.l.-s un o,mio.,..r..u..,t, soit |,..ra.U; notarié iM.rtaiit miiuiu. ou par a.t.- sous MLiy pr.vé sm.u' H r.voiiim . ,unjUK.. ,k. ,,a,x, ou U- n.aire .le la «uund,,alilc^ Lit ..ar*^ m ,".
i

• •, ue

.„.,.???'",•''
^'«"ti"""* »"^''t par acte notarié ou siiuR privé c-^t .loiiiié conjoint,-nient et soli.'.iirenui.t par au moins .kux porsouiu-s iolvaLKs accp. .técn par !.•

No l'h
' ^"""""«"""- "«' '1^- ^^"•lics .récok-.

, Mlon I.- cas. uoir fonunl.

[ny copie (If ce cautiomuineiit .loit être transmise au Suriuten.lant .laiis Us.|U.nze jours qm en suivent la passation. li'J V. c. '.'s, s. IMht.

. xî^^^ '" ;•'"'',"""''"*'"' '"^^ ''"""«^" P'"" •»<t.- sous sein^,' privé, loriuii ' « iiest <léiK.sé ,H-.ulant les trente jours ,|ui suivent celui où il a été accepté, v itrc

,?'"r;'j"%''" '^r''-''''''
''!""""é..|nile«ar.leet peut en .lél.vrer il • .pies

certifiées les<|uelles sont autlientiques '

«2 v'/r 28^"'3m""''''''
"' ''^^'''^''''''"'" ''""^ ''''*^'' '''^ '^'"''"•^

l"'"" '^""""t-.

1-, t'™7'fr
'':!"*',"•."' '•'"" Si-crét.>ire-Trésorier ne ixuvent ôtn . nutnl.res ,1ela Cointm.sston Scolai-e . ..nt «• Secrétaire-Trésorier est ou a été l'emplovéS fl2V rt'lS "'"'' "''"^"'""" l'^<'-"a"t .le l'acte deçà ou,*:

I.ors<|Ue Tune .les cautions meurt ou traiisiH.rte son .lomicile hors .lu
.listnct. le Secrétaire-Trésorier .loit en .lonner avis par écrit au l'rési.leut .s.,us
l>eine de $100 d'amende.

f.iiii^'"'"
^"'""' '?"'^ 'U*-fs cautions meurt, .levient insolval.le ..u tonil.e eu

L!l A.' . .•i"'''''''H" -"y '''"î:"'"''^'
'V"'''

•'" '^'^'"'^'' '^- Scirétair. -Trésorier .loit,

S«^ •'

L'^'i
•'*'* '"f""»«?. ^>' <l<>"«Kr avis, par écrit, au prési.lent .le sacommission Scolaire, sous peine de cent piii.stresïraineiide. (>2 V. c. 2S, s. SI.").

Lors.|ue les cau'i.ms «lésireut .lécharue- leur responsal.ilifé, ils .loi vent en
donner avis par écrit au Secrét.iire-Trésorier et au l'rési.leut eu piésence .l'un
témoin ou par l'eutrem ise. d'un lu.taire. Cet avis prenant effet trente jours après
qu'il a été signifié de la manière ci-dessus.

Si. quinze jours après la réception de cet avis, le Secrétaire-Trésorier n'a
pas fourni un autre cautionnement, il ne peut remplir aucune .le ses f.,ncti.,ns
sans payer une amen.le .le cent pia.stres pour chaque infraction. I.es cauti.uis
peuvent deman.ler un certificat .le décharge du l'rési.leut, le.,uel certificat .loit
être enregistré chez le régistrateur .Ui comté si le certificat est sous seing privé

ASSISTANT-SECRETAIRE

U Secrétaire-Trésorier peut .se nommer un assistant qui entre en foncti.)n
• es qu II a reçu un avis par écrit de sa nomination. Cet assistant tx^ut êtr..
destitué à volonté par le Secrétaire-Trésorier et il n'est pas tenu .le .lonner i-,
cautionnement.

Il agit sous la respon.sahilité du Secrétaire-Trésorier et sous celle des
cautions île celui-ci.



2800—Le Sécrétai rt-Trésorier peut notiuner un assistant Secrétaire-Trésorier,
qui a les mêmes droits, ])ouv(>irs et obligations que lui-même.

Cet assistant entre en fonction dès qu'il reçoit avis, par écrit, de sa nomina-
tion ; il peut être destitué à volonté par le Secrétaire-Trésorier. Il n'est pas
tenu de donner un c.iutioiniement, et, dans l'exercice <le ses fonctions, il ajfit
sous la responsabilité du Secrétaire-Tré.sorier qui l'a nommé et sous celle des
cautions de celui-ci. 62 V. c. 28, s. 30<i.

Aucun membre de la Coq)oration Scol.iire ni un des instituteurs (lu'elle

emploie peuvent être Secrétaire-Trésorier.

2801—Ke Secrétaire-Trésorier et l'assistant-Secrétaire-Tré.sgrier ne peuvent
être un des membres de la Corporation Scolaire, ni un des in.stituteurs <iu'elle
emploie. «2 V. c. 2H, s. H07.

2798—I-e Secrétaire-Trésorier i)eut résider liors de la njunici])alité, mais il

doit _v tenir son bureau à l'endroit où ont Heu les sessions de la Connuis-sion
vScolaire ou à tout autre endroit fixé par résolution de la Connnission Scolaire,
pourvu <iue ce ne soit pas dans un hôtel, dans une auberge ou dans tout autre
lieu où l'on vend des boi.ssons enivrantes, (i'2 V. c. 28, s. 304.

2799—La Commission Scolaire doit fixer, ])ar résolution, les jours et heures
auxcjuels le bureau du Secrétaire-Trésorier est ouvert ;iu public. «2 V. c. 28, s. 30").

ASSEMBLEE ANNUELLE POUR L'ÉLECTION
DES COMMISSAIRES

L'a,ssemblée des connni.ssaires doit avoir lieu le 1er lundi juridique de
juillet

;
l'ai-is public doit en être donné par le .Secrétaire d'après la formule N'o.

3 au moins sept jours francs avant le jour fixé par l'a.ssemblée, mentionnant
l'endroit fixé par Résolution des Commissaires (amendement Utl2). Cette
assemblée doit être convcxjuée et tenue à dix heures du matin.

2645— Le Secrétaire-Trésorier des conuiiissaires ou des svndics d'écoles est
tenu de convofpier l'as-semblée annuelle, ou toute assemblée spéciale, pour
l'élection des connnissaires ou des svndics, par avis public donné de la manière
prescrite par les articles 2771 et suivants, sept jours francs au moins avant le
jour .'.xé pour l'a.ssemblée

; dans le cas où il néglige de le faire, il est passible
«l'une amende de pas moins de cinq ni de plus <le vingt piastres.

Ces asseuiblées doivent être convoquées pour dix heures du matin et .sont
tenues à un lieu central de la municipalité, ou à l'endroit fixé par résolution des
connni.ssaires le«iuel doit être in(li(|ué dans l'avis <le convocation donné à cet
effet. (Voir formule No. 3) «2 V. c. 28, s. Loi.

Si le .Secrétaire est absent, le l'ré.sident ou le jilus ancien membre de la

Connnission .Scolaire doit C()nvo(|ucr l'assemblée.

2646—Dans le cas d'une as.senil)lée annuelle, s'il n'y a point de Secrétaire-
Tré.sorier, ou s'il e.st absent de la inunicii)alité ou incapable d'agir, l'assemblée
doit être convoquée ])ar le jjrésidcnt de la Connni.ssion Scolaire, et, à défaut de
l'un et de l'autre, par le ))lus ancien nictnbre (le la C'nnmi'^Mon '^col.aire «'> V
c. 28, s. 162.

Le tirage au .sort doit se faire par le Secrétaire-Trésorier, pour les commis-
saires sortant de charge, en séance régulière au moins quinze jours avant la

convocation de l'a.s.semblée annuelle.



2670— I<es coiinnissairt's on syndics trécoU-s faisant partii- de la painière
connnissioii élue, ou nouuncs par le lieutenant-gouverneur en conseil, après
réreclion d'une Mnnici])alité Scolaire, sont renii)hKés de la manière suivante :

deux d'entre eux \Kn\r les commissaires, et un d'entre eux jjour les syndics,
dcsi>{nés par le sort, à la fin de la première année, et j)arini ceux qui n'ont pas
été remplacés, deux d'tntre eux i)our les connuissaires et un d'entre eux pour
les syndics, dési),'nés de la même manière, à rex])iration de la seconde année,
et celui qui reste à la fin de la troisième année.

I.e président, connue les autres commissaires ou svndics, sort de charjje
s'il est désij^nié par le sort.

I<e tir.i.t,'e au sort iloit se faire jxir le Secrétaire-Trésorier, en séance ré),'ulière
des connuissaires on des syndics au moins diuii jours avant la i)ul)licalion de
l'avis qui doit être doinié pour coiiv(Knier l'assemblée de l'élection. 62 \ c ''8

s. 176. • .

D'après un amendement aux Statuts, chapitre L'4, lui 4, la présentation des
candidats (2Hti8l)) a lieu dix jours francs avant le i>reiiiier lundi juridique de
juillet de midi à deux heures de l'aiirès-midi et le vote doit être fait au scrutin
secret (2ti68a). l'n seul bureau île volation doit être établi (2(i(KHd) ù l'endroit
fixé l)ar résolution des Commissaires et le Secrétaire doit a>{ir connue officier

rapi)orteur C.MKWe) et d'a])rès un amemlement .sanctionné au mois de mars litlô,

(2()(i8f) ces avis doivent être (kmnés i)ar l'ofllcier rapporteur dans les mêmes
délais sous peine d'une amende de cinq piastres.

I-e Président de toute assemblée },'éuérale jx)ur l'élection des commi.ssaires
iloit donner avis par écrit aux connuissaires élus dans les huit jours suivant
l'élection selon la formule No. 4 CJttttti).

A la première a.ssemblée des comnii.s.saires qui doit être tenue le premier lundi
qui suit l'ini de la nomination, les connnis.saires doivent élire leur Président.
C'est aussi à cette première asseud>lée que doit se faire l'engajienient du
Secrétaire-Trésorier quan<l il y a lieu.

2696—Le premier lundi cpii suit l'orKanisatiou d'une Municipalité Scolaire,
et pour les années subséciuentes, le premier luiuli qui suit la sijfuification de
l'élection des connuissaires ou des syndics d'écoles, ou, dans le cas ou l'élection
n'a pas eu lieu, le premier lundi ([ui suit l'avis de la nomination donné à ceux
qui sont nommés par le lieutenant-fiouverueur eu con.seil, ces connnis,saires ou
.syndics d'écoles doivent s'as'send)ler pour élire leur président, qui doit rester en
charjje juscpi'à la nomination de son successeur.

A cette .session doit aus.si se faire l'engajreiuent du Secrétaire-Trésorier,
quand il y a lieu.

Si cette session ne peut avoir lieu le lundi prescrit, elle doit .se tenir un des
autres jours de la même semaine. ()2 \" c. 28, s. 202.

La publication d'un avis public pour fins scolaires se fait en ..ffichant une
copie de cet avis à deux endroits fixés par Résolution des Connnis.saires (2771)
ou au moins affichée à la porte de l'Kjflise (2772).

endroits où
uite et intelli-

2774— La publication des avis pul)lics doit être faite ;\ l'un des
doit ,se faire l'aftichage en vertu des articles 2771, 2772, 277:!, à haut.
gible voix, le dimanche qui .suit le jour où ces avis ont été rendus publics, à
l'issue du service divin du matin, .si tel service y est célébré.

L'omission de cette lecture n'iuv.ilidi- pas la publication de l'avis, mais rend
passible «l'une amende de pas moins de deux ni de plus île dix piastres, les
personnes qui devaient la faire. (j2 V c. 28, s. 280.

2777—Tou'u avis public convtKiuant une assemblée publique, ou donné pour
tout autre object, doit être publié au moins sept jours francs avant celui fixé
pour cette assemblée ou .iiitre objet, à moins qu'il ne soit statué autrement par
quelcjne autre disposition du présent titre. «2 \'. c. 28, s. 283.



Si l'avis est publié dans les journaux, le délai de sept jours francs court du
jour de la première insertion dans le journal (jui l'a publié en dernier lieu. (277S).

2776—Tout avis (pii doit être publié dans les journaux ne jjeut être inséré
(|ue dans ceux qui paraissent au moins une fois par semaine dans le comté ou
s'il n'y en a pas dans le comté, dans le district où est située la municipalité Il'où
émane tel avis, (m dans le district voisin, s'il n'en est pas publié dans tel comté
ou distnct.

ly» même rèj,'le s'applique (juaiid l'avis doit être publié dans deux journaux
rédigés en langues diflFérentes. 62 V. c. 28, s. 281.

Des avis spéciaux doivent être lus et affichés par le .Secrétaire-Trésorier
lorsque des résolutions ont été a<l<)])tées par les commissaires dans les cas
suivants :

a. Ktabli.ssement d'arrondis.sements nouveaux
;

b. Cotisations spéciales pour achat d 'emplacement ou construction de
maisons d'écoles ou achat et réparation de mobilier scolaire;

c. Changement de mode de cotisation

.

Dans ces trois cas la résolution adoptée n'entre en vigueur que trente jours
après la publication de l'avis.

2750—Quand une cotisation spéciale est imposée sur un arrondissement
scolaire en particulier, ou sur toute '•\ municipalité, pour l'achat d'un emplace-
ment d'école ou la construction, la reconstruction, l'agrandissement ou la
réparation d'une maison d'école ou de ses dépendances, tout contribuable peut
après l'imposition de cette cotisation en appeler à la Cour de Circuit du comté
ou du district où la municipalité est située, en vertu des articles 2981 et suivants
62 V. c. 28, s. 256.

2787—1. Le Secrétaire-Tréson'er de la Commission Scolaire doit, sous peine
d une amende (Je dix piastres, lire et afficher, conformément aux dispositions
des articles 2771 et suivants, dans les quinze jours qui suivent leur adoption les
ré.solutions adoptées dans les cas qui suiveiits :

'

a. Quand les commi.ssaires ou les svndics d'écoles établissent des arrondi.s-
senients nouveaux, changent les limites d'arrondissements déjà établis
rtuni.s.sent deux arrondissements ou plus ou séparent ces mêmes arrondissements'
fixent l'emplacement d'une maison d'école, décident d'acquérir un emplacement
de maison d'école ou de construire, d'agrandir ou de réparer une maison d'école
ou ses dépendances

;

b. Quand les commissaires ou les svndics d'écoles ont imposé une cotisation
spéciale j)our l'achat de l'emplacement d'une maison d'école, pour la construction
1 agrandissement, la réparation ou l'entretien d'une maison d'école et de se.s
dépendances, ou pour l'acquisition et la réparation du mobilier scolaire

;

c. Quand les commissaires ou les svndics d'écoles ont changé le mode de
cotisation en usage dans la municipalité pour les fins mentionnées dans le sous-
paragraplie b du paragraphe 1 du présent article. (Voir formule No. 21 ).

2. Toute ré.solutioii adoptée en vertu des dispositions des sous-paragraphes
a. I) et c du paragraphe 1 du présent article n'entre en vigueur (lue trente jours
après la publication de l'avis ci-dessus mentionné. 62 V. c. 28. s. 293.

ÉRECTION ET DÉMEMBREMENT DE MUNICIPALITÉS
SCOLAIRES.

Chaque nuinicipaiité dans cette Province doit contenir une ou plusieurs
écoles publiques régi» = par des commissaires et sur la demande de la majorité
des propriétaires et la recommandation du Surintendant, le lieutenant-gouverneur
en conseil peut ériger ou diviser une Municipalité Scolaire, ou dans le cas de
démembrement, l'annexer à une municipalité existante.



2687—Chaque Municipalité Scolaire de la Province <loit contenir une ou
plusieurs écoles publiques, régies par des commissaires ou des svndics .l'écoles
oli \ . C.-28, s. 94.

2689—I,e lieuteiiant-Kouverneuren conseil, peut àladtmando <les intéressés
et sur la recommandation du Surintendant, ériger des Municipalités Scolaires
«liviser ces municipalités et changer les limites de celles déjà existantes

Tout changement en vertu du présent article ne peut être accordé (luà la
jleniande de la majorité des projjriétaires des biens-fonds compris dans les
limites du territoire dont l'érection en municipalité, ou la divisit
nexion à une municipalité existante est demandée. 62 \' < •>>

VII, c. 18, s. 1. (Amendé 4 (ieo. V. c. 2:!. .s. 2).

>n, ou l'an-

28, s. 96 ; Kd.

Dans le cas de dénienibrement de municipalité si la demande en est faite
par cinq contribuables, dans les six r-iois .suivant l'annexion ou ralM)lition, le
Surintendant ou son remplaçant doit prendre connaissance de l'état des affaires
de la municipalité aljolie.

?5.98—Quand, par l'érection d'une ou de plusieurs municipalités la
municipalité ou les municipalités dont elles ont été distraites, cessent il'exister
ou SI une ou plusieurs municipalités sont abolies par leur annexion à une on
plusieurs niunictpalités voisines, ou par la réunion de deux ou plusieurs
municipalités, si la demande lui en est faite par cinq contribuables intéres.sés
ilan.s les six mois qui suivent ces annexions ou al)olitions de municipalités iè
Surintendant, ou toute autre personne nommée par lui à cet effet doit prendre
connaissance de l'état des affaires des municipalités abolies. 62 V., c 28 s Itt")

2599-La personne chargée de l'enquête ci-de.ssus prescrite 'doi"!, 'par un
avis donné au moins huit jours avant celui fixé pour cette enquête informer les
coniniissaire.s ou les .syn.hcs d'écoles des municipalités anciennes et nouvelles
intéressées, du heu, du jour et de l'heure où elle procé.lera à l'examen en
question, pour qu'ils puissent être présents ou s'v faire représenter

,, .•^?"r.i? ''"''.'!'-' '^^"^ enquête, la personne qui la fait a tous les pouvoirs nue
1 article 2.3.Jb confère au Surintendant. ()2V.,c. 28, s 106

i

ECOLES DISSIDENTES

Les syndics des écoles dissidentes ont droit à une copie du rôle de percep-
tion qui est entre les mains du Secrétaire-Trésorier et seuls ils ont le droit
d'imposer et de percevoir les taxes qui doivent être prélevées sur les dissidents.
Tout contribuable peut déclarer par écrit aux commissaires son intention de
diviser ses cotisations entre les commissaires et les syndics, dans ce cas les
commissaires perçoivent les cotisations et payent aux syndics la part qui leur
revient.

2792—Les syndics ont le droit d'obtenir une copie du rôle de perception
en vigueur, de la liste des enfants en état d'assister à l'école, et de tous autresdocuments les concernant qui sont entre les mains des commissaires d'écolesou de leur Secrétaire-Trésorier, 62 V. c. '28, s. 298.

2790—Les syndics des écoles dissidentes, ont seuls le droit d'imposer et de
^'"'^^om''

***^* '^"' doivent être prélevées sur les dissidents. 62 V., c.

2900—Tout propriétaire contribuable ne résidant pas dans une municipalitéoa est établie une corporation de syndics, peut déclarer par écrit, aux commis-
saires et aux syndics, son intention de diviser ses cotisations entre les écoles
sons leur contrôle respectif.

Dans ce cas, les commissaires d'écoles perçoivent les cotisations et payentaux syndics des écoles dissidentes la part proportionnelle qui leur a étémdiquée par ce propriétaire. 62 V. c. 28, s. 407

• '

^kfeJb.



Permettez-moi à pro|x)s des écoles dissidentes de vous faire remarquer que
certaines municipalités, pour ne pas dire la grande majorité, perçoivent direc-
tement la cotisation appartenant aux écoles dissidentes et les Secrétaires-
Trésoriers très souvent négligent de remettre promptement aux sjndics les
montants qui leur sont dus.

J'ai même entendu dire que plusieurs plaintes avaient été faites à ce sujet
par les syndics des écoles dissidentes et j'ose espérer que le seul fait de vous
le mentionner aujourd'hui aura pour effet de remédier à cet état de choses et
qu'à l'avenir les ^n ndics des écoles dissidentes n'auront pas l'occasion de vous
faire le même reproche.

RECENSEMENT DES ENFANTS
Dans le cours de septembre de chaque année, les commissaires doivent

veiller à ce que le Secrétaire-Trésorier fasse le recensement des enfants
indiquant le nombre de ceux qui assistent à l'école dans chacune des catégories
suivantes :—de cinq à sept ans ; de sept à quatorze et de quatorze à seize; tt
dans le cas où un chef de famille refuserait de donner ces renseignements au
Secrétaire-Trésorier, il serait passible d'une amende de cinq à vingt piastres.

Ce recensement des enfants doit être transmis au Surintendant par les
commissaires.

1 , ^l^,*~.^^
Secrétaire-Trésorier est tenu de faire le recensement des enfants

de la Municipalité Scolaire, entre le premier jour de septembre et le premier
jour d octobre de chaque année, et les commissaires et les syndics d'écoles
doivent veiller à ce qu'il remplisse ce devoir. Dan-^ ce recensement, il doit
faire la distinction entre les enfants de sept à quatorze ans, et ctux de cinq
à sept ans et de quatorze à seize ans révolus, et indiquer le nombre de ceux quidans chacune de ces catégories, assistent à l'école. 62 V. c. 'JS s. 274 • 2 Ed'VU c. If), s. .5.

I . -
.
- .

2769— Les commissaires et les syndics d'écoles doivent tlans leur rapport
transmettre au surintendant le recensement annuel des enfants de leurs
municipalités. 62 V., c, 28, s. 27').

• 2770—Tout chef de famille, tuteur, curateur ou gardien, t|iii refuse de
donner au Secrétaire-Trésorier les renseignements prescrits par l'article 2768
ou qui fait une fausse déclaration, est passible d'une amende de pas moins de
cinq m de plus de vingt piastres. 62 V., c. 28, s. 276. (.amendé en 191.-)).

DEVOIRS GENERAUX DES SECRETAIRES-TRESORIERS
Le Secrétaire-Trésorier a la g: rde de tous les livres et documents et ne peut

s'en dessaisir qu'avec la permission des commissaire.». Il doit aussi assister à toutes
les séances de sa commission scolaire et en dresser procès-verbal dans le livre
de délibérât!, iris. Il doitsigner aus.si bien que le Président des commi.s.saires le
pi cès-verbal de l'assemblée précédente après qu'il en a fait lecture et qu'il a
été approuvé. (2707).

2815—Le Secrétaire-Trésorier doit assister aux séances de sa Commission
Scolaire et dresser, conformément à l'article 2707, des procès-verbaux de tous
ses actes et délibérations, dans le registre tenu pour cet objet. 62 V., c.

2814—Le Secrétaire-Trésorier a la garde de tous les registres, livres plans
cartes et autres documents qui sont produits, déposés et conservés dans son
tjureau. Il ne peutsedessaisird'aucun desdocumentsconteuusdans lesarcliives
de la Commission Scolaire qu'avec la permission de cette commission ou sur
J ordre d un tribunal compétent ou du surintendant. 62 V. c. 28, s. 320.



Il est aussi le percepUur et k- dépositaire des fonds de la Corix>ration
Scolaire.

j
,2817—LeSccrétaire-Trésoritrcst k- percipttur et le déiwsitaire des fonds

de la Corporation .Scolaire. 62 V., c. l'8, s. 32;i.

Je nie suis laissé dire plusieurs fois e». je l'ai constaté nioi-niênie. que les

^ Secrétaires-Trésoriers a%aieiit la mauvaise habitude de faire liourse commune de
Ileur argent personnel et celui de leur Corporation Scol.iire et quand il s'agit de

rendre compte à la fin de l'année, ils sont toujours surpris de constater qu'ils
ont dépensé pour leur usage personnel une certaine partie des argents qu'ils
avaient collectés pour le fonds de la Commission Scolaire.

• Je ne saurais trop insister sur cette négligence impardonnable de leur part
et tout en constatant qu'il est très difficile, pour ne pas dire impossible, de
déposer à la Hanque au fur et il mesure les argents collectés, et comme remède
à cet état de choses, je conseillerais fortement aux commissjiires d'exiger que
le Secrétaire-Trésorier dépose en Banque quelques jours avant l'assemblée
mensuelle ces fonds et qu'un ordre du jour de cette assemblée mentionne
que tous les argents collectés ont bien été défiosés au crédit de la Commission
Scolaire. ITne bonne manière de mettre ces suggestions en pratique serait
d'exiger que tous les comptes soient jiayés exclusivement par chèques.

_
D'ailleurs le Secrétaire-Trésorier ne doit faire aucun paiement sans être

autorisé par une résolution adoptée par les commissaires. La seule exception
à cette règle est pour les montants n'excédant pas dix piastres qu'il peut payer
avec rautorisation du Président seul.

2818—Le Secrétaire-Trésorier doit paver, sur c fonds de la Corporation
S:olaire, toute somme due par elle; mais il ne doit faire aucun paiement àmoins (1 y être autorise par une résolution adoptée à cet effet.

^
Cependant, si la somme à payer n'excède j.as dix piastres, l'autorisation duPrésident sufïît. 62 V. c. 28, s. 824.

2819—Le Secrétaire-Trésorier peut, sans l'autorisation de la Commission
Scolaire on de son Président, solder tout ordre ou mandat tiré sur lui ou toutesomme réclamée par quiconque est autorisé à le faire en vertu de la loi ou desrèglements scolaires.

Mais nul ordre ou mandat ne peut être valablement acquitté à inoi..s qu'il

!,V" Q.",'^ '""'' "l"' ^"'^ ^""^ ^*'* '^^ '' ^°'""'^' y '"entionnée. (12 V. c.

»

.Sous peine d'une amende de vingt piastres pour chaque infraction le
.Secrétaire-Trésorier ne peut pas donner une quittance à aucune des persoiines
endettées envers la Corporation Scolaire sans en avoir reçu le montant.

Il ne peut encore moins prêter directement ou indirectement les deniers
de la Corporation Scolaire.

t.i.Jr}^^'^
Secrétaire-Trésorier ne peut, sous peine d'une amende de vingtpiastres pour chaque infraction :

*

.„ V ,

^°""^'" '^^? quittances aux contribuables ou autres personnes endettées

quittances
'P"""''"" ^'''^'''''' '''" '''^"*' ''"Ç" '^' '"«"^""» mentionné dans ces

Cor'or^Sc^^'^'i.T^fSr"'' ''''' '^"*^^^ appartenant à la



Pour chaque montant payé .il doit conserver une pièce justiHcative qui

devra porter un ordre numérique correspondant à chacune des entrées faites

au crédit de la disse. Ces pièces justificatives devraient aussi mentionner que

ces comptes sont approuvés ainsi que la page du livre de délibérations de

l'assemblée des commissaires.

2822—Le Secrétaire-Trésorier doit conserver, dans les archives de la Corpo-
ration Scolaire, toutes les i)ièces justificatives de ses dépenses. 62 V. c. 28, s. 328.

Je ne crois pis qu'il existe encore un seul Secrétaire-Trésorier digne de ce

nom osant se dispenser d'un livre de cuisse ; tout de même j'en ai connu il y a

quelque temps qui entraient les recettes dans le livre du rôle de cotisation

seulement, sans même mettre la date d^ la réception de cet argent. Il existe

un article qui est pourtant bien explicit'- et qui se lit coukme suit :

2821—Le Secrétaire-Trésorier doit teiMr, suivant les formalités prescrites,

des livres de comptes dans lesquels il inscrit par ordre de date, chaque article

de recette et de dépense, en y mentionnant le nom de toute personne qui a

versé des deniers entre ses mains ou qui en a leçu de lui. (i2 V. c. 28, s. 327.

Le livre de Caisse est donc indispensable et obligatoire autant que le rôle

de cotisation et de perception dont je parlerai tout a l'heure plus au long.

Tous les rapports, rôles d'évaluation, lettres et autres documents qui lui

sont remis devraient aussi porter un numéro d'ordre autre que celui des pièces

justificatives et un répertoire spécial doit être fait pour en faciliter la recherche.

2823—Le Secrétaire-Trésorier doit tenir un répertoire dans lequel sont

indiqués sommairement et par ordre de date tons les rapports, actes de réparti-

tions, rôlesd'évaluation.rôlesde perceptif 1, jugements, états, avis, lettres, cartes,

plans et autres documents qu'il a faits ou qui lui sont remis pendant l'exercice

de sa charge. 62 V. c. 28, » :J2î».

Tous les livres de comptes, les pièces justificatives des dépenses ou autres

documents peuvent être examinés par toutes personnes intéressées et elles

peuvent même en prendre copie durant les heures de bureau,

?924— Les livres de comptes du Secrétaire-Trésorier les pièces justificatives

de ses dépenses, et tous les registres ou documents dont il a la' garde, peuvent
être consultés et examinés par toutes personnes intéressées ou leurs procureurs,

les jours de bureau. Ces personnes ou leurs procureurs, peuvent prendre les

notes ou copies qui leur sont nécessaires. 62 V. c. '8, s. 330.

Quiconque en fait la demande j)eut avoir des copies ou extraits de registre

en payant au Secrétaire à raison de dix centins par cent mots.

Je ne vois rien dans le Code Scolaire qui exige que le mpntant des hono-

raires perçus comnr..- je viens de le mentionner soit remis à la Commission

Scolaire; d'ailleurs l'esprit de la loi laisse à entendre que le Secrétaire peut

garder pour lui ces honoraires et je suppose que chacun de vous s'en fait un

devoir.

2825—Le Secrétaire-Trésorier doit livrer, à quiconque en fait la demande,
sur paiement de ses honoraires, qui sont de dix centins par cent mots, des

copies ou des extraits de tout registre, livre, rôle ou autre document qui fait

partie de ses archives.



Néanmoins, les copies on extraits demandés par le lieutenant-Rouvernenr,

le surintendant, le conseil de rinstniction publique et ses comités, ou par la

Corporation Scolaire, doivent être donnés fçratnitement. 62 V'., c. 28, s. 3;!1 ;

4 Ed. VII c. IH s. 8,

I

I

»

PREPARATION DU ROLE DE PERCEPTION

I,a base des cotisations imposées par les Corporations Scolaires est l'évalua-

tion des propriétés faite par ordre des autorités niunicipalis (283tj) et ce rôle

d'évaluation ue peut être aineiulé (|ue par l'autorité qui en a ordonné la

confection. Toutefois, la répartition établie sur ce rôle d'évaluation peut être

amendée par les commissaires (2S5.")).

Le Conseil Municipal doit fournir une copie certifiée de ce rôle d'évalua-

tion sous peine d'une amende de vingt piastres dans les tjuinze jours qui suivent

la demande écrite qui doit être faite par le Président ou le Secrétaire-Trésorier

de toute Corporation Scolaire. (2837).

S'il y a des chanhctneuts faits au rôle d'évaluation, avis doit en être donné

à la Commission Scolaire dans les quinze jours qui suivent par le Conseil

Municipal. (2839).

Avis doit être donné en se servant de la formule 14 que le rôle d'évaluation

a été déposé au bureau du Secrétaire pour y être examiné avant d'être

homologué par les commissaires.

2848—Le Secrétaire-Trésorier de la Corporation Scolaire doit, sans délai,

donner avis, suivant le mode prescrit par l'article 2771 ,
que le rôle d'évaluation

a été déposé à son bureau, où il reste durant trente jours pour y être examiné
par les intéressés. (Voir formule No. 14) 62 V. c. 28, s. 352.

2854 -Le rôle d'évaluation doit servir de base au rôle de perception des

commissaires ou des syndics d'écoles, et il reste en vigueur juscju'à ce que
l'autorité municipale ou scolaire eu ait fait un au j, conformément aux disposi-

tions de la loi. 62 V. c. 28 s. StiO.

Entre le 1er juillet et le 1er septembre, la cotisation scolaire et la rétribution

mensuelle doivent être imposées et le Secrétaire-Trésorier doit en faire sans

délai un rôle de perception.

2857—La cotisation scolaire et la rétribution mensuelle doivent être

imposées, par toute Corporation Scolaire de commis.saires ou de syndics d'écoles,

entre le prender jour de juillet et le premier jour de septembre de chaque année.

L'imposition de ces taxes ne doit pas être considérée comme nulle si elle a

été faite après le délai fixé. 62 V. c. 28, s. 363.

2858—Après l'imposition de -«s taxes, le Secrétaire-Trésorier doit, sans

délai, faire un rôle de oerception.

Il doit aussi faire un rôle spécial de perception chaque fois qu'une cotisation

spéciale à été itnposée après la confection du rôle général de perception, ou
chaque fois qu'il en reçoit l'ordre de la Commission Scolaire. 62 V., c. 28, s. 3()4.

Le rôle de perception doit comjKsrter une somme suffisante pour payer le

traitement des instituteurs à l'expiration de chaque mois.

2735—Les commissaires ou syndics d'écoles doivent percevoir des contri-

buables de leur municipalité une somme suffisante pour acquitter le traitement

des in.;tituteurs qu'ils doivent payer à l'expiration d- chaque mois d'enseigne-

ment, ce dont ils doivenl faire mention dans leur rapport au surintendant. 62

V. c. 28 s. 241.

«3



A le pro|)os je ferai remarquer ((lie très stiiiveiit les instituteurs reçoivent

li'iir traitement que vers le milieu du twia suivant ce qui ne devrait pas se faire

et avant de clore l'exercice scolaire au ."tO juin, le Secrétaire-Trésorier devrait

invariablement payer le salaire des instituteurs ix)ur le muis de juin.

Les propriétés possédées par les institutions religieuses pour en retirer des

revenus sont cotisées an profit exclusif des commissaires ou des syndics selon

leur dénomination religieuse, on suivant la déclaration faite par elles :\ cet effet.

2898—Les i)roi)riétés que les institutions ou corporatioi. s tneniionnées dans
l'article 2H97, possèdent pour en retirer des revenus sont cotisées par les

commissaires ou les syndics selon qu'elles appartiennent à la majorité ou
à la niinorilé relijïieuse, au profit exclusif de telle majorité on minorité, ou
suivant la déclaration faite par elles cl cet effet. 62 V. c. 2K, s. 4n").

Le riîle de pL-rception doit mentionner en détail dans des colonnes .séparées

toutes les taxes tant pour la taxe générale, le soutien des écoles, taxe spéciile

pour construction ipie pour la rétribution mensuelle s'il y en a.

2859—Si le rôle de perception est général, il doit mentionner en dét:iil, dans
autant de colonnes distinctes, toutes les taxes, tant pour les cotisations que
pour la rétribution mensuelle. 62 V. c. 2.S, s. 3()5.

Par un amendement adopté en 1912, les commissaires peuvent par résolu-

tion décréter l'abolition de la rétribution iiensuelle.

2739 —Les commissaires et les syndics d'écoles doivent fixer, en même te'Tijis

([ue le taux de la cotisation .scolaire, celui de la rétribution mensuelle.
Cette rétribution doit être uniforme pour toutes les écoles élémentaires

d'une même municipalité.
Rlle est payable au Secrétaire-Trésorier par les pères ou mères de famille,

tuteurs, curateurs ou gardier , pour tous les etifants âgés de sept à quatorze
ans en état de fréquenter l'école, pour les mois .scolaires pendant lesquels l'école
<le leur arrondissement est en activité.

Dans aucun cas, cette rétribution ne peut être perçue par l'instituteur sous
peine de nullité de paiement. ti2 V. c 28, s. 245.

2740—Pour les écoles élémentaires, la rétribution ne doit, en aucun cas,
excéder cinquante centins par mois, mais elle ne doit pas être moindre que cinq
centins par mois.

Elle peut être plus élevée pour les élèves qui suivent les cours modèles ou
acatlcmiques. 63 V. c. 28 s. 246.

2741—La rétribution mensuelle est exigible pour tout enfant de sept à
quatorze ans qui assiste ou non à l'école, à moins qu'il en soit exempt en vertu
de l'article 274.5, ainsi que tout enfant de cinq à sept ans et de quatorze à seize
qui fréquente l'école et jjour celui de seize à dix-liuit ans qui suit les cours
niodèi 'S ou académiques d'une école de. sa municipalité.

Mais aucun enfant de sept à quatorze ans ne peut être renvoyé de l'école
pour défaut du paiement de cette contribution. 62 V. c. 28, s. 247.

2742—La rétribution «nensuelle comporte les mêmes privilèges et hyjMunè-
qiies que la cotisation scolaire ; elle peut être perçue de la même manière et en
même temps qne celle-ci, ou être exigée mensuellement, excepté -\ans les
municipalités où le mode de perception de cette rétribution est régie par une
loi spéciale ou un règlement de li Corporation Scolaire. 62 V. c. 28. s, 248.

Les commissaires peuvent pnr résolution décréter l'abolition de la rétribu-

tion men? elle et cette résolution peut être annulée p»r une autre jxjur la

rétablir. ^Voir 3 G. 5, chapitre 23, remplaçant art. 2745.
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Cctlc rétriliution niensnetle doit être iMjéf au Sfi-rétain- Trésoriir ])ar K>

parents «les t-nfants et lu- ik-uI être perçiu- par rinstitutrur. sous iniiu- lU-

nullité (U' paiement. ('.''li!»).

Je suis sous l'impression ([Ue très souvent cette rétribution est collectée par

l'instituteur qui en soustrait le montant sur ses appointements. Cet état île

chose ne devrait pas exister.

Lorsque le rôle de "vrceptioii isl terminé .ivis doit eu être donné |>ar le

Secrétaire-Trésorier sur la formuU Ni> 15 et il doit être honolonué dans les ilix

jours suivant le délai de trente jours pendant lesquels le rôle a éié déposé dans

le bureau du Secrétaire-Trésorier.

I,a cotisation scolaire est payable au bureau du Secrétaire- Trésorier dans

les vin^t jours suivant son homologation, sans autre averiissemeiit.

2860 -Le Secrétaire-Trésorier, après avoir complété un rôle de perceittion

général ou sjiécial, <loit annoncer, par avis ])ublic donné conformément aux

articles JTTl et suivants, que ce rôle esf déposé dans son bureau, où il i^'Ut être

examiné par les intéres.sés, pendant les trente jours qui suivront celui où cet avis

a été donné ; qu'ensuite il sera homologué à une session de la Commission

Scolaire, dont il indique 1^ date, laquelle doit être dans le dél.ai des «lix jours

mentionnés lans l'article 2Stil et que dans les vingt jours qui suivront le délai

de trente joi s i)lus haut mentionné, tout contribuable devr> ]>aver ses taxes à

son bureau, sans autre avertissement. (Voir formule No 15;. «2 V. c. 28. s. .WHl.

Après ce délai de vingt jours si les cotisations scolaires ne sont i)ayées, 'e

Secrétaire-Trésorier doit envoyer les comptes en se servant de la formule No 1 ;

et les honoraires pour cet avis et les frais de la signification auxquels il a droit

sont fixés par une réso'ution de la Commission Scolaire.

Je constate par cet article qn. non-seulement l'esprit de la loi mais la lettre

delà loi s|)écifient que ces honoraires api)artiennent au Secrétaire-Trésorier;

contrairement à l'article concernant les honoraires jjour copies qui n'est pas

aussi explicite. (Voir article 2S25. )

I

2gS9—Si les commissaires ou les syndics d'écoles, selon le cas, ne se sont jias

prévains des di-.jiositions de l'article 2S67, le Secrétaire-Trésorier de la Commis-
sion Scolaire, à l'expiration du délai de vingt jours prescrit par l'i'.rticle^ 2Sri(),

doit faire la demande du paiement de toutes les sommes ixjrtées an rôle de

perception, et non encore perçues, aux tjersonnes obligées de les payer, en leur

signifiant ou faisant signifier un avis sjjécial à cet effet, accompagné d'un état

détaillé des sommes qu'elles doivent. (Voir formule Hi). f>2 V. c. 28, s. 875.

2871—Les honoraires auxquels le Secrétaire Trésorier à droit, jxjur l'avis

et les frais de signification, sont fixés par une résolution de la Commission

Scolaire. (12 V. c. 28, s. 377.

Qrand une cotisation spéciale est annulée, les contribuables qui ont payé

leur quote-part de ces cotisations n'ont pas le droit de se la faire rembourser.

2904—Dans le cas où une cotisation sfiéciale est annulée, tel que mentionné

dans les articles qui précèdent, les contribuables qui ont payéleurquote-partde

cettecotisationin'ont pas le droit de se la fai''- ->nibourser ; mais dans toute cotisa-

tion subséquente imposée p<nir le même objet, il leur est donné crédit des

montants payés sur la cotisation ainsi annulée. 62 V. c. 28, s. 4 1

1

.
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EXEMPTIONS DE TAXES
Les propriétés api)arteiiaiit à sii Majesté, au K"uvenieiiient fé.léral, an

Kouveriicnicnt provincial, à la c()r|M)ration niunicipaU-, cours .le justice, bureaux
.l'eiiréKistreiiunt, propriétés .les iMstituli..n^ religieuses, qui neii retirent aucun
revenu, les cinietièn-s. les évéchés. prcsl.v tiV.s. propriétés appartenant aux
sociétés .raKricullure ou si^cialeincnt enipl.nées par elles pour .Ks fins
'lVxp.)sition et les maisons .l'é.lucation privée «pii ont fait leur rapport au
Sunnten.lant .léinontrant .|u'elles contenaient au moins .lix élèves et .|uelles
ne recevaient aucune sul.ventù.n sont toutes exemptes .k- p.,vcr les cotisations
scolaires.

2733-Sont exenijUs .le paver les cotisations scoldres
1

.

Les j.ropriétés aoinrtenant à Sa Majesté ou tenues en fi.léic.Hnmis pourson us.iKe. et celles ix)ssé.lées ..u oicui)ées ],ar la coriK)ration ,1e la miniicipalitéou elles sont situées ainsi (,ue les é.lifices où se tiennent 1 s cours .le justice et
les bureaux .1 enregistrement

;

• '

L'. Les proj.riétés appartenant au Kouveriiemeut fé.léral ou au i/ouverneinent
lie la province, .m occupées par eux

;

n ri'
,''"' P^P'^'^^^" m^rl^n'^in'à .les fabriques ou à .les institutions oucorporations reliKieuses. ,1e chanté ou .l'é.lucation, légalement constituées etoccupées ]. ir ces fal>n<l"es institutions ou corporations, pour les fins pour

revinu
"'

"

"' ^^ """ P*'"'^''^^'^ P«f elles pour en retirer in

4. Les ciinetières, les évéchés, les presbytères, et leurs ,lépenclances •

•'
.

Les maisons ,ré.lucation privées qui ne reçoivent aucune subvention .le
la municipiilité où elles sont situées, ainsi «lue les terrains sur IcMUiels elles sont
ériKées et leurs .lépen.lances

; mais toirte maison <lé<lucation privée .lui désire
profiter .le cette exemption. ,loit, après avoir pru.luit au 'lépartement de

LVrfnï".';i."",P
•"'"':'''"

''r^*'
'^?"''l'tM--»"t ses droits, faire chaque année auSurintendant, suivant une formule qm lui est fournie à cet effet, un rapport

établissiuit qu'elle contient au moins dix élèves et le nombre .rélèves .nii
fréqu,.ntent cette école, et tout renseignement qui peut être requis par leounniendant

;
' '

6^ Les propriétés appartenant aux sociétés dagriculture et d'horticulture

''"olr'^'olû"''"'
'•"P'o>'^*'^ ?«' «^«^"^ sociétés pour des fins .rexpo>itioii. «2 V.

ARRERAGES DES TAXES SCOLAIRES
Dans le cours du mois .le iiovembie de chaque année un état des taxes qui

ne sont pas payées «levant être fait par le Secrétaire-Trésorier et transmis avant
le 20 décembre au conseil ,lu comté qui doit procé.ler à la vente .les immeubles
il me semble qu'il ue devrait pas rester des sommes importantes comme arrérages'
mais il me faut bien a.lmettre qu'il en reste toujours un certain montant et c'est
pourquoi il en est fait mention dans une colonne spéciale .lans le livre .lu rôle
de cotisation.

2885-Le Secrétaire-Trésorier ,loit préparer, dans l'e cours «lu mois denovembre de chaque année
;

t-
•

mois oe

L Un état des cotisations scolaires el des rétributions mensuelles restantdues par les contribuables rési.lant dans la municipalité ou qui en sont aSs
r..rt- ^"/.\^t'|f cotisations scolaires et des rétributions mensuelles due.spar les contribuables résidant dans la municipalité ou qui en sont absents et 4

des brefs d exécution émis contre eux, ainsi que .les frais encourus n'ont pas étépayés, en indiquant les noms et les qualités de ses contribuables, et la descriotiondes terrains sujets au paiement de ces taxes d'après les rôles d'évaluation et deperception. 62 \. c. 28, s. 391.
tirtinduon et iic
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«MIllU'2888—Ces étal» iloivent êtri- ennuis ;iux toiimiis-tiiirts mi .mx
il'éroits, sflon le ins, et .ipprouvés par i-iix. t>2 V. v. 2H, s. 3!f.'.

2887— F,e Swrélaire-Tr^sorifr .loit. avant U- vi!i>;ti«>iiif jour <lf iléit-iuhri-
transmettre les états mentionnés i\ lartiile 2HKS au Secrétaire-Trésorier <lii
eonseil du cf)mté, le<|uel .loit pr«Ké.ler :\ la vente et i\ Tadjudication îles terraitis
mentionnés dans ces états, de la même manièri (|iie danii le cas où un état des
arrérages «le cotisations munici|)jdes lui est transmis par le Secrétaire-Trés»irier
d une municipalité locale. t»2 V. c. 2H, s. 3»3.

j

ROLE DE COTISATION
Je vous ai tlit tout à l'heure <|Ue je reviendrais sur la manière .le taire le

rôle de cotisjition (|ui est d'ailleurs très facile. Vou.s n'avez <|u:\ suivre les
indications mentionnées dans le livre officiel (jue vous rx)uve/ vous pr«K-urer
chez tous les princi|>iiux libraires «le la Province.

Aus.si'.ôt que le r<Me d'évaluation fourni par le Secrétaire-', .csorier <le la
corporati. n municipale a éié homologué, le rôle de c .tisation jxnir l'année
suivante devrait être transcrit sous le j)lus court «lélai ix)ssil)le et afin d'éviter
de commettre «les erreurs dans les «lifTérentes entrées ^ faire, je suggérerais
qu'un nojiveau livre .le rôle de cotisation soit acheté iwur cha(|ue aniiée scolaire
ce qui entrainerait il est vrai une «léi)ense annuelle de un ou «leux «lollars tout
au plus qui d'ailleurs serait amplement i omfwnsée par le «rand nombre «l'erreurs
<iui pourraient êire évitées.

l'ne des erreurs les plus communes .|ui se pratiquent dans !a comptabilité
est «lue au fait que les cotisations collectées après le 30 juin sont souv.nt créditées
«lans le rôle de cotisation de l'année précéilente tandis «ju'il fau.lrait que toutes
les perception.s de taxes reçues après le 1er juillet soient entrées «lans le livre
de caisse seulement et le Secrétaire-Trésorier devrait en jxjrter le montant dans
le rôle de cotisation «le l'année sui\:inte puistju'en faisant son rapport annuel
au 30 juin, tous les montants «'mssoiH considérés comme arréra„'es pour l'année
finissant le 30 juin.

-Après avoir transcrit le nouveau rôle de cotisation tel qu'homologué et en
tenant compte que le meilleur ordre à suivre est d* procéiler en entrant con-
sécutivement les numéros. lu cadastre officiel et chaque rue complète ^^épa.ément
pour les Municipalités Scolaires de villes, .lans les .lifTérentes colonnes : valeur
des immeubles, montants dus par chacun des propriétaires, taxes générales,
spéciales etc., ces colonnes devraient être a.hlitionnées aussitôt que le rôle «1».'

cotisation est tran.scrit afin de faire la preuve qu'aucune entrée n'a été omise et
les montants détaillés .les arrérages des années i)récé.lentes doivent être entrés
vis à vis leur numéro respectif .le cadastre et on «loit bien s'assurer que les
montants d'arréraj^es entrés au notiveau rôle correspon.lent exactement à la
liste détaillée telle que faite à la fin de l'exercise précé.lent.

Il faut bien tenir compte que les taxes scolaires ou les arrérages sont dus
l)ar le propriétaire actuel «les immeubles et c'est jxiurquoi je vous ai mentionne
tout à l'heure qu'on devait suivre exactement les numéros du ca.la.stre en
trinscinvant le nouveau rôle.

.\us,sitôt que le rôle de coti.sation pour l'année courante a été transcrit tel
que mentionné ci-dessus, le Secrétaire-Trésorier doit transporter rîrio.in des
monUmts inscrits dans k livre «le cais.se (côté gauche) au rôle de cotisation
dans la colonne "total payé" et vis à vis chacun des numéros du ca.la.stre pour
les-uels ces taxes ont été perçues, sans trop tenir compte du nom .le celui qui a
pajc ces taxes car quelquefois le paiement est fait par un nouveau propre'
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y.n tr.inM)M)rtaiit ilu li\ rr lU- cHis-v au nMe ili- co'iMition !«• iiiont.itit iK>
Uisvs pnyévy, il f.uit iiiMTin- la ilalf <lu jmu-imiit ilaiiN U- livn- du n'ili- «li-

intjsjition ft i! iHH la «olonuc |>rc\ ut- A ni ifTi-t.

Si i-ette iimnit^re lie prnté<l • t?>t hiin snivii- il s«.r.i faiili' ili- constatt-r A la

("in lie l'aunéf (|iii' li- montant total iU>. ta\e>. lollfitéts til qu'intré ilan^ la

laisM-ilu kr juillet au ;{i( juin lie |•annét^uivanll•t••.tl>illl le niciue «jue l'aililition

lie la colonne "Total l'ayé" ilans le rôle «li- ioti«.ation.

Il .'en Miit im'en prenant i>our e\eiiii>le nue le total .le la entonne île taxes
{Kiyahles, y e(>ui|)n.« les arrérages îles années jtréeédeiites, est de i:> (KIO.OO et i|Ue

le total (le la eol«)nne de taxes payées ajirès que tous les montants du débit de
la caisse y ont été transnortés, est de f 4,.")0().(M), la différenee de :<;"''0.(H) devrait
être représentée pir chacun des montants de la coloiiiu- du rôle «le cotisation
" Halance due " et eoiume je l'ai mentionné iirécédemment. chacun de montants
entrés dans la colonne '• llalance due " à la lin de l'année sera transiMirté de
nouveau dans lu colonne des arrérages de l'année suivante.

Ivn ce qui concerne les arrérages, les couiniissaires devraient insister et même
autoriser le Secrétaire à envoyer les conijjles :\ tous les C()ntril)ediles arriérés

car souvent les propriétaires ne payei-t pas leurs taxes d'écoles sous prétexte
(jii'ils n'en savetii pas le mi lut ; mais ce cas ne devrait pas s'Hi)pli(|uer A ce
ciintril)iè ihle d'une Munici, Scolaire en l>as de (Juél)ec qui, la semaine
dernière, se laissait jxmrsuivn [MMirun montant de quarante cents (.40) réclamé
par sa munici]>alité.

LIVRE DE CAIfSE

l,e côté franche du M vre de Caisse est exclusivement jMiur les argents reçus
;

et il l'evrait y avoir ui nroins deux colo;i:;ts : une jx^ur la collection de la taxe
et une autre pour les autres receltes : Subventions du .jouvernement, emprunts,
etc. De celle manière le montant total ix)ur l'année de la collection de taxes

dans le livre de Caisse serait éijal à celui de la colonne "Total Pavé" dans le

livre de cotisation et i)eniiettrail anv ommissiiires de se rendre compte à chaque
a.s.seniblée mensuelle du montant de i \es collectées jusqu'à date.

Le Secrétaire devrait entrer en ph.> du nom de celui qui paye sa cotisation

.scolaire, le No. du i u' astre, ce qui lui éronomiserait Injaucoup de temps lorsqu'il

doit transporter ces montants dans le n'ie de cotisations.

I<e côté droit du livre de caisse est excliLsivement pour les montants
délwursés et devrait aiis,si être r.j^'lé en deux colonnes au moins dont une pour
les dépenses ordinaires tel que salaires d<-^ instituteurs et du Secrétaire, dépenses
de chauffage, et entretien des écoles, cpar<itions d'ameublen ent, intérêt sur
emprunts, etc. et l'autre pour les déix-uses extraordinaires comme construction
d'écoles, achat d'ameublement neuf, montants payés en acconipte sur la dette, etc.

Ce livre de caisse étant bien tenu et si les conuiii.s.saires niellaient en pratique
la .suK<(estion que je me ixi-rmtts de leur faire aujourd'hui, qui est d'insister

ixjur que le .Secrélairt déiwse en banque les fondi 'le la Corporation Scolaire la

\eille lie 1 a.s.seuiijtée mensuelle, ils pourraient toujours con.slater que la balance
entre les Recettes et les Dé' ourses est représentée par un moulant éjfal dans le

livre de banque et, c'est, d'après moi, la meilleure manière il'empêcher les

Secrétaires de se servir de rar>;ent de la Corixjration pour leur usaj^e personnel.
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Mil im-tHinnnant si)<5ciiikiiiint II' fait, ji' tif mus pas Ui-»vT «niiiulriiim
Ic.t SicrëtniriMqui iif ik'jMWfni |«h tii ll.itt<|UL- trî-s mmivviiI Us li>nil> <U- Uur
loriM.niiion U- font jiar ni.illioiintttié

; »Vsl plniôt ).ar iKuliKtiui- it iU sniit

• l'uilliurs Un |>r< iiiiiTs i\ tii M»iilfrir lorM|iril, sont appflés ù rinilH>urM.r ivf.

inoiitants.

RAPPORT ANNUEL

l'our avoir droit h l'HlIiK-ation du ('.ouvinuMiiint, il t'.iut <\\\r le rapport
aunuol i|ui doit cln- attesté sous sorint-ut (d'après un auiiiicUnuiit dt- l!(lL'i soit

t nvo\ é au Suriiittiidanl avant li- |.") juiiUt di- iliaque annii-.

2931—Pour avoir <lroit \ unr p.art de l'dl. nation sur h- fonds dfs éi-oU-s
pulili(jui-s, il faut (lu'uuf nuniioipalité ait fourni la i)riuvf :

1. Ou'tlU- ait ttc sous la renie df inunnixsains ou di- sMidics «l'étoles
i-onforniénu-nt aux dispositions du présint titro

;

2. yiK- SIS éi-olts ont été en activité jK-ndant l'année scolaire
:

:t. (jne chacune de ses écoles a été fré(iuenté l)arau inoins quiii/e enfants,
saut le cas prévu par l'article 2HHJ, ou si des éi>idennes ou clés niala<lies conta-
gieuses ont sévi dans la municipalité

;

4. Ou'un examen j)uhlic a eu lieu dans chacune de ses écoles, à la fin de
l'année scolaire :

5. (Ju'un rapport (3 ('.eo. V. cha).. 2.'.) <f///v/,' «,.// s v,; ;//,;// et sij;né par
la majorité des commissiiires ou des svndics, selon le cas, et par le Secrétaire-
Trésorier, a été transmis au Surintendant, avant le <iuin/iènie i<.nr de juillet de
chaipie année.

ti. (Retranché. .'J î'.eo. V. cliap. 23).
7. One tes instituteurs ijui v enseignent sont diplômés, sauf le cas prévu à

l 'article 25S«)
;

'

8. (jue les instituteur; y ont été pavés régulièrement
;

St. (Ju'on y ploie que des livres autorisés
;

10. yue les ryKlemeuts du conseil de l'IiLstiuctiou ruhli.pie. ou de l'un ou
l'autre tle .ses comités, selon le cas, et Ils iustnictioiis du Surintendant ont été
observés. (iL> \-. c. L»8, s. 43>s.

Je ne crois pas me tromi)er en dis.int (jue certains Secrétaires, dans la hfite

(lu'ils mettent à préparer ce rapport i)euvent souvent faire des erreurs (pii

Ijourraieiil être interprétées comme étant un faux rapport fait d.ius le Lut
irohtenir frauiluKiwenu-nt des «lenieis affectés à l'Instruction l'ul)lique et de ce
fait ils sont pa.ssihles d'une ameiule de dix à quarante dollars. Je consi.lère (pie
ce <lélai <le <iuin/,e jours seuleiiieut n'est pas suiTisiint dans la plupart <les cas
pour préi)arer un rapjx)rt annuel d'une manière satisfaisante.

297S—Tout Commissaire ou Syndic d'Kcole, Secrétaire-Ttésorier ou autre
personne qui fait un certificat ou un rapjM.rt faux, au moven diupiel il obtient
•.;u cherche a obtenir fraiiduleiisenienl des deniers affictés a des fins d'éducation
p.ir quelqu'une des dispositions du présent ti're, rloit non seulement remlKjurser
les deniers qu'il a pu ainsi obtenir, mais il tst passible, eu outre, d'une amende
de pas moins de dix piastres ni de plus de quarante piastres.

Si l'amende qui peut être iiniiof^ée, comme su.sdit n'est pas jjuvée dans les
«hx jours qui suivent le prononcé du juj^ement, elle doit être perçue ain.si que
les frais par la saisie et la vente des biens et effets du défendeur.

A défaut de biens et eiïets .suffisants, le défendeur peut être emprisonné et
détenu d;m« bi pnson coinnume ;>eihlanl un jour pour chaque .-•fixante cenlins
du montant de l'amende et des frais ou de la balance qui peut être due 6'' V
c. 28, .s. 47ti.

2980—Le inontaut de toute amende imposée en vertu des articles précédents
dcit être versé dans le fonds scolaire de la corporation des commissaires ou des
syndics de la municipalité où l'ofTense a été commise. (52 V. c. 28 s 481
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' VERIFICATION
Ia-s coniiius.sairc ont le droit (rordomier la vérification .k-s comptes ou sil.s

ne le jtiK.-nt pas à propos eux-mêmes ils pourraient en être requis par cinq
contribuables ou le Secrétaire sur une deiuande par écrit.

Cette vérificati.m peut aussi -'re .leniandée pour les .lerniers cinq ans niênie
dans le cas où ces comptes auraient déjà été vérifiés chaque année.

2830-Chaque fois qu'ils le jugent nécessaire, ou s'ils en sont requis par unedeniande écnte q«, leur est adressée par au moins cin,, contribuablj^ou par eSeçréta.re-Trésoner u.-même, les commissaires ou les ivn.lics d'écoles ohe.tor.louner la vérification .les comptes du Secrétaire-Tré.sôrier en charge m sortdécharge. i)our l'année terminée le premier du mois de juillet précé ant m

^ériS t.^îc^;^n:î.A';u,^:i;;;i;tir':irpa?^ck^^:7^ ^"^^'-'^ ''^' '''

Les frais «le cette vérification .sont supportés par le Secrétaire-Trésorier s'ilest trouvé en déficit sinon ils sont à la charge des personnes qui l'ont .lenmmïée
si elle ne profite pas à la Municipalité Scolaire intéressée. 62 V. c. 28,

"
33«.

Le Secrétaire .loit afficher et même fournir une copie .lu résumé .les recettes
et .les déboursés ain.si que .le l'Actif et .lu l'a.ssif à ceux «les contribuables qui
en font la .leinan.le (2828-282»).

On m'accuserait peut-être .le prêcher pour ma paroisse si je faisais ici la
remarque que ces vérifications .le c.mptes sont souvent faites rapidement et ù
la .hable par .les amis .les commissaires ou .les Secrétaires qui n'ont ,)as les
connai.ssances néces.saires pour faire ce travail ou qui .sont forcés .le le faire .laiis
un très court délai.

N'allez pas croire que j'émets ici l'idéeque seul un comptable public licencié
ou incorporé peut faire cette au.lition cepen.lant ce travail .levrait être confié à
un honinie qui pos.sè.le au moins quelques connai.s,sances des cliiflFres sinon de
la comj)tabilité.

2826—A iiioins .le .lispositions .spéciales ontraires. tout Secrétaire-Trésorier
e.st tenu de préparer et .le soumettre anx commis.saires ou au svndics d'éco"es.lans la première semaine .lu mois de juillet .le chaque année, un état .léta Héet dûment apuré les recettes et <les .lépenses .le la riunicipalité TOurrrinéefinissant le 30 juin précédent. (12 V. c. 28, s. :W2

"<-'P'*"te. Poi"" 1 a'>»ée

..t

,£'27-Chaque année .lans le courant .'lu mois .le juillet, les commi.s.saireset les syndics .l'écoles .louent faire vérifier les comptes ,1e leur Secrétaire-Trésorier par un ou deux vérificateurs qu 'ils nomment k cet efïet

'^^'^'^'•*"^«'

Ayant .l'entrer en fonction, ces vérificateurs .loivent prêter serment de
'''""'ooV

""'''"^"'"'"''''""^"* ''^^ .levoirs «le leur charge 60 V c -'8 s an
1. .• 1 ;^:^t"?'^o^ ^^\^ ':''•'' '^"•"Ptes ont été vérifiés «le la manière" p'rescrite oar
1 article 2827, le Secrétaire-Tré.sôrier .loit préparer un résumé .les recelés eï

buables ,1e la municipalité, à une assemblé qu'il doit convoquer à cet efTet .le I-,

"
'2ll^"''^

''"' ' *"
^'""'' •'^•^'^^'°" <'*''^ commi.ssaires ou des s^mlics 62 V.

.

,,2829--I.e,Umanchequiprécè,le l'a.s.semblée qu'il d,)il convoauer en vpHi,
.k 'article 2828. le Secrétaire-Trésorier affiche k.?é.sumé !le son étTde co S".le la niamère prescrite par les articles 2771 et suivants, ou il le fJt insérer dSs
z^z^^^^.'^V'^- -'-^ -^ —""^- conformé.^::;;''^

Il doit fournir à tout contribuable qui en fait la deman.le, une copie de ce

.itT'Ttn'»
'"">'^'.'"«»^ 1*^ V^^^ement de la somme .le vingt-cinq cent ns ou une copiede 1 état tel qu approuve par la Commission .Scolaire sur paiement ,le dix centinspar cent mots pour chaque copie. 62 V, c. 28, s. 33b.

*-^nuns

iiïb'm»'



II est du devoir des inspecteurs d'examiner les comptes des Secrétaires de
Municipalités Scolaires sous leur contrôle, mais ils ont aussi tant d'autresdevoir-
à remplir <,u'il9 sont forcés de négliger un ih-u celui-ci et il ne faut ms trop les
blâmer. '

2573—3. I>'examinerlescomples(ksSecrétaires-Trésoriersde3Municij)alités

Sr^^v^r".'"'"' ''T'^h "l^''
'''"'''''"'' ^' '* procédure prescrite par esarticles '2H'2h et suivants a été observée. p 'cs

Si le département de l'instruction publi(,ue jugeait à proies de soulager un
peu ces pauvres inspecteurs qui ont tant à faire, i! pourrait fort bien adopter
une des suggestions qui ont été faites par le Congrès des Commissions Scolaires
Indépendantes le 31 janvier dernier et qui consiste dans la nomination par le
surintendant d'un ins|x-cteur pour toute la Province qui n'aurait qu'à s'occuper
des rapjx)rts financiers des Municipalités Scolaires et comme il y en a au
moins IfifK), cette position ne serait certainement pas une sinécure.

Je comprends que ce travail est fait actiiellenient au bureau du surintendant
à Québec, mais seulement sur des rapports souvent tronqués qui lui arrivent
deux, trois et même six mois après l'exercice scolaire.

Si cette inspection financière était faite en .se servant des livres et documents
officiels dans le bureau de chaque Corporation Scolaire, le département éviterait
un très grand nombre d'irrégularités qui se commettent et il pourrait même en
corriger une bonne partie en temps voulu.

Puisque j'entre dans le sujet des améliorations au Code Scolaire je profite
de l'occasion pour féliciter le Surintendant sur un des amendements adoptés
le mois dernier et qui se lit comme suit :

2728b—"Aucune émission d'obligations ne peut être faite et aucun emprunt
ne peut être contracté, à moins qu'il ne soit imposé par la résolution qui les
autorise, sur les biens imposables affectés au paiement de telles obligations ou
de tel emprunt, une taxe annuelle suffisante pour payer l'intérêt de chaque
année, et au moins un pour cent, à part l'intérêt, pour créer un fonds d'amor-
tissement destiné à l'extinction de la dette.

D'après la nouvelle loi. il ne sera plus possible aux contribuables de mettre
tous lescomnussaires sur le même pied et les accuser de mauvaise administration
eu se basant sur le fait que dans les années passées il s'en est trouvé
quelques uus qui ont outrepassé leur devoir en contractant des emprunts sans
égard aux revenus de leur municipalité et en payant l'intérêt à même l'emprunt
contracté.

I.e seul moyen qui restait àces municipalités était de se faire annexer à la
Commission des Hcoles Catholiques de Montréal, qui doit aujourd'hui, eu subir
les conséquences.

Pardonnez-moi si je me suis un peu écarté du sujet que je devais traiter
exclusivement et j'y reviens, à l'instant.

Parmi les devoirs du Secrétaire, il en est un qui est quelquefois omis par
négngence ou même par complaisance, c'est celui de voir à ce que toute
personne qui occupe une charge conférée par la Commission Scolaire, ou qui
est une des cautions du Secrétaire, ou encore moins celui qui a une entreprise
pour cette cor{)oration ne peut être membre de cette Commission Scolaire.



2841—Toute personne occupant une charge qui lui a été conférée par une
Commission .Scolaire en vertu du présent titre ou qui a une entreprise pour
cette corporation, ou qui se trouve dans le cas prévu par l'article 2807, ne peut
être membre de cette Commission Scolaire. 62 V. c. 28, s. 147.

Lorsque le Secrétaire reçoit une copie d'un jugement condamnant à payer
une certaine somme, il doit convoquer immédiatement une assemblée spéciale
de sa Commission Scolaire qui doit alors en ordonner le paiement même eu
demandant l'autorisation de percevoir une cotisation spéciale au Surintendant
si la corporation n'a pas les fonds disponibles.

2907—Chaque fois qu'une copie d'un jugement, condamnant une Corpora-
tion Scolaire a payer une certaiue somme, est signifiée au bureau du Secrétaire-
Trésorier de cette corporation, ce dernier doit convoquer immédiatement en
session la Commission Scolaire laquelle doit alors ordonner le paiement du
montant dû.

Si la Corporation Scolaire n'a pas de fonds disponibles, ou si ceux dont
elle peut disposer ne sont pas suffisants, elle doit demander au Surintendant
l'autorisation de percevoir une cotisation spéciale pour acquitter le montant
fixé par le jugement. 62 V. c. 28, s. 414.

J'ai mentionné la plupart des articles du Code Scolaire ayant rapjjort aux
•Secrétaires-Trésoriers, et n'étant pas avocat, je ne voudrais pi -, que les opinions
que j'ai pu émettre dans le cours de cette causerie qui est loin d'être complète,
soient acceptées par vous comme ayant force de loi.

J'ai été obligé malgré moi d'y joindre quelques devoirs des commissaires,
des inspecteurs, et même du Surintendant dans le but de me faire mieux
comprendre des Secrétaires et j'ose espérer que vous ne m'en tiendrez pas
compte.

2537— Il est particulièrement du devoir du Surintendant :

1

.

De recevoir du Trésorier de la Province et de distribuer, conformément
aux disposition de la loi, les subventions destinées aux écoles publiques et à
toutes autres institutions d'éducation y ayant droit

;

2. De préparer un état détaillé des sommes requises pour l'instruction
publique, qu'il soumet chaque année à la Législature

;

3. De recueillir et publier des statistiques et des renseignements sur toutes
les institutions d[éducation, bibliothèques publiques, sociétés artistiques,
littéraires et scientifiques, et en général sur tout ce qui a rapport au mouvement
littéraire et intellectuel

;

4. De communiquer annuellement à la Législature un rapport détaillé sur
l'état de l'éducation dans la Province, avec des statistiques sur le nombre des
écoles et autres institutions d'éducation, des enfants qui les fréquentent, et
autres sujets qui s^y rattachent. Ces statistiques lui sont fournies, dans le
cours du mois de juillet de chaque année, ar les commissaires et syndics
d'écoles et toutes les institutions d'éducation, d'après les formules préparées
à cet effet par le comité du conseil de l'Instruction Publique de la croyance
religieuse de ces écoles ou institutions d'éducation

;

5. D'indiquer dans son rapport annuel à la Législature, l'emploi qui a été
fait des subventions accordées à l'enseignement, pendant la période à laquelle
le rapport s'applique

;

6. De tenir des livres et un état détaillé de tout ce qui est soumis à sa
surveillance et à son contrôle, de manière à fournir au gouvernement et à la
Législature les renseignements requis

;

7. D'examiner et de contrôler les comptes de toutes les personnts, c6t\k>-
ratioiis ou associations, responsables de deniers publics aSectés et distribués en
vertu de quelqu'une des dispositions du prcse:it titre, et de faire rapport si ces
deniers ont été employés conformément aux fins pour lesquelles ils ont été
accordés :



8. De rf^diger et faire itnpritmr des reconimaiulations tt des conseils tx>nr
a rcRie des écoles, tant pour les commissaires et les sviulics "écoles que i)our
les secrétaires-trésoriers et les instituteurs

;

'

ijo ,r^'
^^ rédiger, f lire imprimer et distribuer toutes les formules nécessaires

6^ V. c. 28, s. 45, I-!).

CONCLUSION

Si je n'ai pas réussi à vous intéresser autant que vous vous y attcmliez, jai
au moins la satisfaction do pouvoir remercier votre Président de l'avantage
qu'il m'a procuré eu me donnant l'occasion de faire une étude spéciale
du Code Scolaire et de ce fait je suis amplenieut récompensé par les connais-
sances que j'ai acquises en préparant cette causerie.

Je profite de la même occasion iK)ur féliciter publiquement Monseigneur
L,ePailleur de sa nouvelle nomination comme Président de la Commission
Scolaire de la Longue-Pointe. Cette nouvelle nomination prouve que l'on ne
peut pas se dispenser des connaissances d'un homme qui s'e.st dévoué et se
dévoue encore pour la cause de l'éducation dans cette Province.

C'est aussi votre devoir. Messieurs les Secrétaires et Commissaires de vous
dévouer pour cette cause, et j'oserais même dire que c'est surtout vous (|ui
pos.sédez la clé du succès <U Instruction Publique dans cette Province.

Comme Secrétaires vous êtes les dépositaires des fonds qui servent à faire
fonctionner r-ne partie de la machine sociale apjKlée l'Instruction Publique,
etvoussave ns l'argent point de réussite.

Il en faut pour payer les instituteurs et plus vous en aurez i)our les mieux
rénumérer, meilleurs ils seront. On se plaint avec raison de la médiocreté de
l'Instruction Primaire et une des causes en est certainement le n ...nque de
compétence des professeurs.

C'est un crime de priver notre jeunesse d'un développement intellectuel
supérieur et j 'aurais pu vous jjarler que de ce devoir-la, Messeurs les Secrélaires,
le devoir de veiller à la perception des fonds destinés à l'Instruction Publique
et de rendre un compte scrupuleux de votre administration juscju'au dernier
centin.

Vous Messieurs les Commissjures, vous devez vous opix)ser à toute dépense
extravagante mais être généreux pour ce qui concerne le nécessaire en payant,
.selon vos moyens sans doute, mais en payant bien vos instituteurs

Vous contribuerez de cette façon à rendre au peuple ce que le peuple attend
de tous ceux qui ont charge de mettre en pratique l'organisation.de l'instruction
de nos enfants. Je vous répète ce que je vous disais au connnencement de cette
causerie

: C'est par le dévouejuent que vous y parviendrez. " I,e dévouement
n'est pas rénumérateur, mais il est imm{)rlel."

En ternni...nt, je vous remercie .l'avoir bien voulu venir entendre ces
quelques remarques sur vos devoirs et si j'ai pu froisser quelqu'un de vous dans
cette causerie intime, je lui en demande pardon car je n'ai i)as voulu l'offenser
et la meilleure preuve que je puis.se vous donner c'est qu'il me ferait plaisir «le

causer avec aucun d'entre vous, Connnissaires ou vSecrétaires, en n'importe quel
temps sur les dispositions de la Loi .Scolaire concernant vos devoirs car ils sont
trop nombreux et importants pour pouvoir en parler avec avantage dans une
conférence qui devait être très courte et qui a été malheureusement déjà trop
longue et j'ose espérer que vous ne m'en tienilrez pas compte.
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